[image: ]                    La lettre d’INFORES (2013)
ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE ET GARANTIE SUBSEQUENTE
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Une garantie subséquente démarre après la résiliation de votre contrat d’assurance en Responsabilité Civile Professionnelle.
Du fait de cette garantie, l’assureur peut être amené à couvrir les conséquences du fait dommageable survenu pendant la période de validité du contrat d’assurance, même si la réclamation intervient postérieurement à sa résiliation. 
Ce délai subséquent, mis en place par la loi de sécurité financière du 1er août 2003, et qui ne saurait être inférieur à 5 ans, a été porté à 10 ans pour certaines professions (commissaires aux comptes…) et activités (expertise comptable, expertise judiciaire…) conformément à l’article R 124-2 du Code des assurances. 
Le montant de couverture est-il évalué au jour de la faute ou à celui de l’assignation ? 
Le montant de couverture est évalué au jour de la réclamation (amiable ou judiciaire). 
Le plafond de la garantie déclenchée pendant le délai subséquent est unique pour l’ensemble de cette période et ne saurait être inférieur à celui de la garantie déclenchée pendant l’année précédant la date de la résiliation du contrat (article L 124-5 du Code des assurances). 
Comment cela se passe-t-il au moment du départ en retraite ? 
Le départ en retraite, ainsi que toute autre cessation d’activité (radiation, décès, cession de cabinet) entraîne l’expiration du contrat et constitue le point de départ de la garantie subséquente. 
Que faut-il vérifier en cas de cession du cabinet et quelle est la couverture d’assurance sur les dossiers repris à la suite de l’acquisition d’une société d’expertise comptable ? 
En cas de cession de cabinet, si la garantie d’assurance est re-souscrite, la garantie subséquente du cabinet racheté n’intervient pas : en principe, toute réclamation postérieure au rachat (même pour des faits dommageables antérieurs) sera prise en charge par le nouveau contrat, sauf en cas de passé connu (fait dommageable connu du cabinet racheté). 
En revanche, si le cabinet racheté n’est pas intégré dans le programme d’assurance et si un contrat n’est pas re-souscrit, la garantie subséquente du cédant est amenée à jouer à compter de la date de cession. Elle permet ainsi de prendre en charge les sinistres lorsque le fait dommageable était connu et est survenu avant la date de cession. 
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